
 1 

 

PROCES VERBAL DE LA REUNION 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 
SEANCE DU 24 MARS 2010SEANCE DU 24 MARS 2010SEANCE DU 24 MARS 2010SEANCE DU 24 MARS 2010    

 
 
L’an deux mil dix, le mercredi 24 mars  à 18 heures 00, le conseil municipal, légalement 
convoqué, s’est réuni à la mairie de GRAINVILLE sur ODON, en séance publique, sous la 
présidence de Roger ENTFELLNER, Maire de GRAINVILLE SUR ODON. 
Membres présents : Roger ENTFELLNER - Patrick DENOYELLE – Alain FOURE - Didier 
DEGUETTE – Emmanuel MAURICE - Dominique BASSET - - Annette BLAIS - - Serge 
PELLARD - Emmanuel BOULON-  - Nicole CALVET 
Membres absents : Laure MARIE - Tania LOGEAIS - Sébastien GUERARD - Jean–Luc 
FAVREL- Sylvain GERVAIS 
Le conseil municipal est composé de 15 membres en exercice, 10 sont présents.  
Le conseil municipal a choisi à l’unanimité pour secrétaire de séance : Emmanuel MAURICE 
Monsieur ENTFELLNER, Maire, ouvre la séance du jour et soumet au conseil municipal, le 
procès verbal  de la réunion du 08 mars 2010. Aucune remarque n’ayant été formulée, il est 
approuvé à l’unanimité. 
 

 Objet : Budget Général communal  
APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2009  ET DU COM PTE DE GESTION 
2009. 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT  
 
DEPENSES PREVUES :   595 337.00 € DEPENSES REALISEES :   427 430.01 € 
RECETTES PREVUSES : 595 337.00 € RECETTTES REALISEES : 453 221.88 € 
 
Résultat de l’exercice  2009 : excédent :  25 791.87 € 
Résultat cumulé                   : excédent : 159 959.24 € 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT  
 
DEPENSES PREVUES :    122 353.69 € DEPENSES PREVUES :     73 370.33 € 
RECETTES REALISEES : 122 353.69 € RECETTES REALISEES :  53 151.01 € 
 
Résultat de l’exercice 2009 : - 20 219.32 €  
Résultat cumulé à reporter  : - 60 266.33 €          
      
 
 
  

déficit investissement à reporter en 2010 60 266.33 
Dépenses engagées N-1 à reporter en 2010 2 000.00 
Recettes engagées N-1 à reporter en 2010 0.00 
BESOIN DE FINANCEMENT 

 
62 266.33 

 AFFECTATION DU RESULTAT  
INSCRIPTION AU 1068 

 
62 266.33 

 
excédent de fonctionnement à ventiler :  

 
  159 959.24 €  
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1068 recettes d'investissement     62 266.33 €  

 
OO2 recettes de fonctionnement     97 692.91 €  

déficit d'investissement à reporter 
O1 déficit investissement 60 266.33 €  

 
Avant de procéder au vote du compte administratif, Monsieur ENTFELLNER, Maire, quitte la salle 

1. Après délibération, le conseil municipal (09 voix pour) approuve le compte administratif de 
l’année 2009. 

Madame MOGIS, Trésorier, confirme que le compte de gestion présente les mêmes résultats 
que le compte administratif en ce qui concerne les prévisions, les réalisations et les résultats. 
     2. Le compte de gestion est approuvé à l’unanimité des membres présents (10 voix pour) 
 
 
 

 VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2010  
 

1. PRESENTATION GENERALE DU BUDGET :  
 
Il est rappelé que le budget est voté par chapitre en section fonctionnement et en section 
investissement. 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 

  
  
      
DEPENSES     

O11 charges à caractère général 135 964.60 
O12 charges de personnel 209 150.00 

65 charges de gestion courante 134 709.31 
66 charges financières 9 657.00 

O23  Virement à la section d’investissement 86 982.00 
TOTAL DEPENSES 576 462.91  

      
RECETTES     

70 Produits des services 17 000.00 
73 Impôts et taxes 200 650.00 
74 Dotations et participations 241 120.00 
75 Autres produits de gestion courante 18 000.00 

O13 Atténuation de charges 2 000.00 
77 Produits exceptionnels 0.00 

  TOTAL RECETTES 478 770.00 
R002 RESULTAT REPORTE 97 692.91 

TOTAL RECETTES CUMULEES 
 

576 462.91 

 
 
 

SECTION INVESTISSEMENT 
 

DEPENSES     
20 Immobilisations incorporelles 15 000.00 
21 immobilisations corporelles 3 650.00 
23 Immobilisations en cours 50 000.00 
16 Remboursement emprunts 32 332.00 

O20 Dépenses imprévues 2 500.00 
TOTAL DEPENSES REELLES 103 482.00 
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  Restes à réaliser 2009 2 000.00 
D001 Solde d'investissement reporté 60 266.33 

TOTAL DES DEPENSES 165 748.33  
      
RECETTES     

13 Subventions 0.00 
16 Emprunt 0.00 
10 Fonds propres (TLE+FCTVA) 16 500.00 

1068 Dotation  62 266.33 
O21 Virement de la section fonctionnement 86 982.00 

  TOTAL DES RECETTES 165 748.33  
 
 

1. VOTE DES SUBVENTIONS: 
 

MONTANT DES SUBVENTIONS VERSEES EN 2009 
ET PROPOSITION 2010 

6574 Subventions BP 2009  Real  2009  BP 2010 

  Association "Cochonnet Grainvillais" 233.00 0.00 0.00 

  Association des Anciens Combattants 116.00 116.00 116.00 

  Participation Mémorial ELIE     100.00 

  Association APE 603.00 603.00 615.00 

  Subvention excepti APE carnaval 25.00 25.00 0.00 

  Association APEL 603.00 603.00 615.00 

  Association Danse 488.00 488.00 550.00 

  Association des Loisirs 233.00 233.00 238.00 

  Association Foot Vétérans 233.00 233.00 238.00 

  Association Gymnastique 233.00 233.00 238.00 

  Aide l'association Gym     100.00 

  Association Karaté 521.00 521.00 530.00 

  Aide au Karaté     500.00 

  Association Paralysés de France 59.00 59.00 61.00 

  Association Personnes Agées du canton 229.50 229.50 230.00 

  CIFAC 68.40 68.40 70.00 

  Association "Club de l'Espérance" 233.00 233.00 238.00 

  Comité de jumelage Cheux 233.00 233.00 238.00 

  Subvention excepti Voyage Allemagne 170.00 170.00 0.00 

  Foyer socio-éducatif 83.00 83.00 85.00 

  Assoc Sportive collège J. Prévert 153.00 153.00 200.00 

  Association "Les Toiles de Grainville" 233.00 233.00 238.00 

  Ligue Nationale contre le cancer 84.00 84.00 84.00 

  Maires du Canton 78.00 78.00 78.00 

  Société de Chasse 127.10 127.10 127.00 
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  Association "Vivre à Grainville" 233.00 233.00  238.00 

  Familles rurales Evrecy 340.00 340.00 260.00 

  Association Foot Verson 224.00 224.00 224.00 

  ASLO Tourville 224.00 224.00 224.00 

  TOTAL 6 060.00 5 827.00 6435.00 

 
Décision : Le montant des subventions est voté à l’unanimité des membres présents moins 
une voix. Madame Annette Blais, présidente de l’association « Les toiles de Grainville » s’est 
abstenue. 
 

 VOTE DES TAXES 
 
Monsieur le maire rappelle la proposition de la commission finance de ne pas augmenter les 
taux d’imposition pour l’année 2010. 
 

- taxe d’habitation : 12.32 % % 
- taxe foncière sur les propriétés bâties : 20.06 % 
- taxe foncière sur les propriétés non bâties : 23.35 % 
- taux relais sur la compensation foncière des entreprises : 8.93 % 

 
Décision : Les taux sont votés à l’unanimité des membres présents. 
 
 
Fait et délibéré en séance 
Le 24 mars 2010 
Le Maire  
Roger ENTFELLNER 


